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Cabinet en BER : exonérations sociales 
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Vous vous implantez dans une commune classée en bassin d’emploi à redynamiser (BER) ? Sous conditions, vous pouvez bénéficier 
d’une exonération de certaines cotisations patronales. En Occitanie, seule la zone d’emploi de Lavelanet est concernée. Le dispositif est 
applicable jusqu’au 31 décembre 2027. 
Cette exonération sociale est distincte des exonérations fiscales et ces dispositifs peuvent se cumuler, sous réserve de respecter leurs 
conditions propres. 

Avant de déclarer, vérifiez 
que : 

▪ Votre établissement se 
situe dans un BER ; 

▪ Votre création / 
implantation / extension 
répond aux conditions du 
dispositif ; 

▪ Le salarié est éligible et 
son activité répond aux 
critères ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000037140325
https://www.urssaf.fr/files/live/sites/urssaffr/files/outils-documentation/guides/Guide-declaration-regularisation-cotisations-sociales-Urssaf-DSN.pdf

